
 
As                Association québécoise de défense des droits 

                    des personnes retraitées et préretraitées 
                       MRC L’Assomption. 

 
 

ENTRE-NOUS 
 
 

À tous nos membres 
Le présent mémo remplace 

les appels téléphoniques 
 

Prochaines parutions août et décembre 2007 
         

N’oubliez pas nos principales activités, 
 sous forme de conférences, qui se tiennent  

toujours le 3e vendredi de chaque mois 
en matinée, de 9.30h à 11.30h 

 
au Centre à Nous (Pavillon Richelieu) 

50, rue Thouin  Repentigny 
         

RAPPEL 
Il est très important  de renouveler, le plus tôt possible, 
votre carte de membre pour l’année 2007-2008. 
Nous retourner votre renouvellement à l’adresse ci-dessous. 

         
 
AQDR section l’Association  
772, rue Viau 
Repentigny  (QC)  J5Y 1A5 
450-585-7902 
aqdrlassomption@hotmail.com  

 

 



Comité de prévention des abus et violence envers les 
aîné(e)s et les adultes vulnérables. 

 
L’objectif premier de l’existence de ce comité est d’aider les aîné(e)s 
et les personnes vulnérables qui sont ou qui pourraient être victimes 
d’abus et de violence. 
L’AQDR section L’Assomption est en partenariat avec les Caisses 
populaires de la MRC, les Policiers des municipalités de la MRC, le 
CLSC CHSLD Meilleur, le Service bénévole comté L’Assomption et 
l’Association des personnes handicapées physique Rive-Nord 
(A.P.H.P.R.N). 
Les abus et violence peuvent être d’ordre physique, psychologique, 
affectif, financier ou sexuel; il peut s’agir  aussi d’usage préjudiciable 
de médicaments et de  négligence. Si vous pensez être abusé(e) ou 
violenté(e) ou  que le comportement de certaine personne autour de 
vous, vous interroge, nous sommes là pour vous aider à trouver les 
ressources nécessaires.  
Vous pouvez rejoindre l’AQDR au numéro de téléphone apparaissant 
sur la première page du présent journal. 
                          

SAVIEZ-VOUS QUE : 
 
- Pour les personnes vivant seule, il existe un programme de 
« téléphone sécuritaire »  où vous pouvez recevoir un appel quotidien 
pour s’assurer que tout va bien. Pour connaître les modalités de ce 
service,  appelez aux Services bénévoles au : 450-581-5033. 
 
- À partir de 75 ans, tous les détenteurs de permis de conduire 
reçoivent un avis de la Société de l’Assurance Automobile du Québec 
les informant qu’ils doivent faire l’objet d’une évaluation médicale et 
d’un examen de la vue afin de renouveler leur permis. 
 
-   Lorsque vous donnez des articles ou des vêtements aux organismes 
qui vous sollicitent par téléphone, vos biens sont envoyés aux 
« Village des Valeurs » magasins qui appartiennent aux Américains et 
que les organismes ne reçoivent qu’un très faible pourcentage de vos 
dons. Alors, appelez plutôt vos organismes locaux tels la Saint-
Vincent-de-Paul de votre ville ou Ressourcerie de Repentigny, afin 
que les plus démunis de votre région en profitent : car ces 
organismes régionaux manquent d’articles et de vêtements à cause de 
toutes ces sollicitations téléphoniques. 



L’AQDR revendique : 
 

Depuis 1979, les sections de l’AQDR, réparties dans toutes les régions 
du Québec, se préoccupent de la promotion et de la défense des droits 
des aînés dont : 
→ les soins de santé accessibles à tous, gratuits; 
→ la lutte aux abus et à la violence dont les personnes agées sont 
victimes; 
→ l’amélioration des conditions de vie en résidences privées 
ou publiques pour un plus grand respect des besoins et de la dignité des 
résidants; 
→ la participation des aînés à la vie communautaire comme citoyens à 
part entière; 
→ l’accès gratuit aux médicaments; 
→ les conditions de transport qui tiennent compte des  personnes à 
mobilité réduite. 

          
CONSEILS JURIDIQUES 

Les sujets de droit sont multiples, vastes, complexes et d’apparence 
inaccessible. De plus diverses règles de droit font l’objet de 
déformation et de distorsion qui sont bien ancrées dans la croyance 
populaire tandis que d’autres sont l’objet d’interprétations erronées. 
Bref, le droit peut être générateur de crainte et d’insécurité. 
Pour rassurer les aînés, membres de l’AQDR, section L’Assomption, à 
partir de notre prochaine parution, Me Martin Brisson, avocat, nous 
propose d’écrire de courts articles de vulgarisation sur des sujets de 
droit susceptibles de nous intéresser.   
Me Martin Brisson exerce la profession d’avocat en pratique privée 
depuis janvier 1997. Il a étudié le droit à l’Université de Montréal et il 
détient également un Baccalauréat en Communication. Il nous offre 
son expérience et le dynamisme de son équipe multidisciplinaire.  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



IMPORTANT 
 
Suite à la conférence du 19 janvier, sur l’alimentation et la 
consommation, madame Céline Orvoine nous a donné 2 sites web, 
pour les branchés qui veulent en savoir davantage : 
- sur les produits Équitables :  www.extendo.orgg 
- sur des recettes :     www.soscuisine.com 
- rappelez-vous  que vous avez des rabais chez Bétonel en mentionnant 
le numéro de la carte privilège des membres « 21149 » 

          
CONFÉRENCES À VENIR 

 
20 avril : La fibromyalgie 
 
18 mai : La réflexologie 
 
15 juin : Assemblée générale annuelle. 
À cette occasion, nous recevrons comme conférencier, Me Martin 
Brisson, qui viendra nous présenter son projet d’aide aux aînés et 
démystifier le rôle d’un avocat dans notre vie de tous les jours.  

          
CONCOURS 

 
Nous avons reçu 20 suggestions. Nous avons fait voter les membres 
présents à la rencontre du 16 février.  
Toutes nos félicitations à madame Raymonde Bonin 
pour nous avoir suggéré le nom de ENTRE-NOUS pour le mémo que 
nous vous adresserons 3 à 4 fois par année. 
Merci à tous,  
Les membres de la rédaction. 
          
 
 
 

 
 
 
 
                                                                                
        


